Attention, la nouvelle règlementation avec les mentions nutritionnelles, obligatoire en France dès décembre 2023, ne concernera pas les millésimes antérieurs au millésime 2023 et donc ne concernera donc pas le millésime 2022.

Geraldine a demandé pendant l’établissement du tableau de groupage a parer avec Johana, mais il lui a été répondu que c’était impossible car elle était en télétravail. Personne ne l’a rappelée.

